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Cov 1:4 ME
:jan 3

oy gees \Gouvernement du Québec Ô A 5 79 _ L LaMinistre du Travail Z + + itBureau du commissaire DEPOT, Dépôt N°: 5général du travail 2,6 © 8 B 0 71103
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a recu = i. ; . ipour dépôt, suivant l'articls 72 du coëdcdu travail, le document ci-dessous |& Certificat accordé [_] Dépôt refusé :

Objet ) [_]tiere convention  [&] Renouvellement

[|

| Entente [_] Autres sensSeco) M-10576-03

Dat Signature {Reception Duré Du Au Nombre de salariés régise 84-06-19 ! 84-06-21 urée 84-05-01 | 86-04-30 par la convention collective 6

Association Employeur
M.
w

[x] Déposant [_] Déposant
MeSyudieat Interprovincial des Raymond Art Woodwork ;

Travailleurs d'Usines (SITU) 5707 rue Fullum
Att: M. Jacques Soucy Montréal, QC. |
5993 Jean-Talon Est. ste 302 H2G 2H6
Montréal, À.
HIS 1M5

 

[_] Déposant, si autre queles parties=

  
 

 

L

Région  __06-06
Activité —2619 (5)—

Affiliation 10

LS Wo
=

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s) ‘suivant(s) et vous est par conséquent retourné ) Co] 2] 8] e[] s[_] e[_|"7[] 8] of| wo] n[] Voir au verso pour les codes —»
 

 

OT a QE USE Ce 7 Remarques |
~ Dans votre dossier au Ministère, le non de l'employeur figure comme suit:

RAYMOND ART WOODWORK LIMITED. Il y aurait lieu d'indiquer tout changement
pour éviter toute erreur administrative. Marci
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    Pour le commissaire général du travail

Signature 4 À Date

. !

\ é

Pierrette David/dg À \ 84-07-26
A

*

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
 003 (113)

RECHERCHE
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. CONVENTION COLLECTIVE:

, ENTRE: RAYMOND ART WOODWORK, situé au 5707 vue Fullum à Montréai,

2.Qo

Ci-après appelée: La Compagnie

ET: (SoloToU.) LE SYNDICAT INTERPROVINCIAL DES TRAVAILLEURS D'USINES, ayant

sa principale place d'affaires au 5993 est Jean-Talon, suite 302,

St-Léonard, P.Q.

Ci-après appelé: Le Syndicat
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13.
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But de ia coñveatioa

Reconnaissance et Juridiction

Droits de Gérance

Sécurités Syndicales

Officiers et délégués

Comité de classification

Continuité des Opérations

Heures normales de travail

Equipes de soir et de nuit

Surtemps

Périodes de repos

Salaires

Classifications et définitions des tâches

Indemnité de présence

Fêtes chômées et payées

Vacances

Congés de mortalité

Droits acquis

Fonction de témoin ou juré

Tableau d'affichage

Affichage des emplois

Ancienneté

Procédure de grief

Sécurité et Santé

Validité

Allocation au coût de la vie

Rétroactivité

Durée de la convention

APPENDICE "A" = Taux de salaire

ANNEXE "B" = Assurance-Groupe
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Les personnes non régis par l’accréditation syndicale ù ‘accompliront
pas de tâches qui appartiennent aux salariés couverts par la présente
convention

TRAT 7 APRANOT
OROTTS DE CERANCE

Le Syndicat reconnaît que c'est La fonction de la direction d'administrez
Ses usines avec efficacité, en somue tous les droits de gérance lui
sont réservés et cévolus, à moins d'avoir été spécidiquemenu abrogés
par les dlapositions da cotts conventions ‘.

SECURITE SYNDICALE

Tout salarié qui, lors de la signature de la présence convention
est membre en rêgle du Syndicat devra comme condition du maintien de
son emploi Le demeuxer jusqu'à l'expiration de la présente conventions

¢

Tout salarié après la signature de la présente convention, deviendra
membre en règle du Syndicat à la fin de sa période de probation comme
condition du maintien de son emploi et Le demeurer jusqy ‘à l'expiration
de la présente convention.

Tout salarié embauché par ia Compagnie
convention devra comme condition du ma
du Syndicat à la fin de sa périodede probatio
“ ‘expiration de la présente convention.

apres la signature de la présente
witien de son emploi, devenir membre

lon et Le demeurer jusqu'à
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ARTICLE 5=

5.03

5.04

5.05

ARTICLE 6-

0.01

ARTICLE _7-

7.01

ARTICLE 8-

8.01

8.02

OFFTCIFRS ET DELTGUES

La Compagnie consent à ce que ‘os délégués et officiers permanents ne

soient pas sujets aux mises à pied, à moins que leur usine ne soit

complètement fermée, à condition que ces saiariés soient qualifiés

pour accomplir le travail requis.

Il est entendu et compris que le célégué et officier est un salarié et

qu'il a son devoir régulier à rempiir, Le délégué devra aviser son

supérieur immédiat avant de Laisser son ouvrage dans le but de s'occuper

des griefs. Ceci n'entraînera aucune perte de salaire de ia part du

délégué, en autant que le délégué demeure à l'intérieur de l'usine.

Au besoin et lorsque nécessaire, les représentants syndicaux pourront aller

rencontrer ies salariés en tout temps de la journée aprés en avoir

avisé la Compagnie. La Compagnie mettra à leur disposition, sur demande

du représentant, un endroit pour discutero

COMITE DE CLASSIFICATION

Un Comité de classification sera formé de un (l) représentant de la

Compagnie et de un (l) représentant des salariés, Le représentant

des salariés sera choisi par le Syndicat. Ce Comité aura comme devoir

de classifier tous les salariés qui en font la demande et tout salarié

mal classifié ainsi que tout nouveau salarié après la période de

probation. Ce Comité se rencontrera au besoin afin d'exécuter son

travail. Au besoin, la Compagnie fera parvenir au Syndicat une liste

indiquant la classification et le salaire de tous les salariés.

CONTINULTE DES OPERATIONS

Le Syndicat consent à ce qu'il n'y ait pas de grève, ralentissement,

arrêt de travail ou tout autre acte de nature à nuire à la production

durant la période de cette convention, La Compagnie consent à ce qu'il

n'y ait pas de contre-grève durant la période de cette convention.

HEURES NORMALES DE TRAVAIL

Les heures normales de travail pour une semaine normale de travail seront

de quarante-deux heures et demi (42%) du lundi au vendredi inclusivement

pour tous les salariés régis par ia présente convention avec pleine

compensation.

La journée normaie de travail pour tous les salariés consistera en huit

heures et demi (8%) de travail avec un arrêt de trente (30) minutes pour

le repas, à moins qu'il n'en ait été convenu autrement par les deux parties.

 



 
5

+

ARTICLE 6-

 

«lym

HEURES NORVALES DE TRAVAIL (sulin)

Les neures de début et de iin ce journée normaie we iLvavaii seront

De 7:45 heures a.à 20:45 heures

d'heures de la semaine normale de
travail, la Compagnie s'engage à respecter les exigences et à compenser

 

payé une prime de trente ($0.30) cents l'heure en plus du salaire régulier
de jour et les Compagnies de l’Association qui paient présentement une
prime de nuit supérieur à trente ($0.30) cents l'heure continueront à

8.03
comme suit:

(4:45 heures poño)

6.04 En cas de légisiation sur le nombre

pour les heures ainsi diminuéese

ARTICLE 9-

9.01

9.02

payer leur prime actuelle,

9.03

ARTICLE 10-

10.01

10,02

10.03

Lorsque la Compagnie a besoin de saiariés sur une équipe de soir et de
nuit, elle devra choisir les salariés volontaires dans la même
classification. Si, la Compagnie n'arrive pas à obtenir le nombre de
salariés nécessaire, elle assignera le nombre de salariés ayant le moins
d'ancienneté dans la même classification pourvu qu'ils puissent remplir
les exigences normales de la tâche,

SURTEMPS

L'ouvrage autorisé, accompli en dehors des heures normales de travail,
sera rémunéré au taux de temps et demi pour les deux (Z) premières heures
et pour les heures subséquentes, la rémunération sera au taux de temps

double.

A- L'ouvrage autorisé, accompli le samedi sera rémunéré au taux de temps
et demi pour les cinq (5) premières heures et pour les heures
subséquentes, la rémunération sera au taux de temps double.

B- L'ouvrage autorisé, accompli le dimanche, sera rémunéré au taux de
temps double.

Il est reconnu que le temps supplémentaire peut être requis pour
l'efficacité des opérations mais que le refus d'un ou de plusieurs salariés
ne sera pas considéré comme une violation du contrat et aucune mesure
disciplinaire ne sera imposé par suite d'un tel refus.

EQUIPES DE SOIR ET DE NUIT

Lorsque la Compagnie cédulera une équipe de soir ou ce nuit, ia Compagnie
s'engage à aviser ies salariés concernés dans un délai de trois (3) jours.

Tout salarié travaillant sur une écuipe autre que l'équipe de jour sera
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A- Il est entendu que la Compagrie ne programmera pas de temps supplémentaire

lorsqu'il y aura cinquante pour cent (50%) ou pius des salariés mis
à pied, à moins d'entente mutuelie,

B- Il est entendu qu'il n'y aura
le Syndicat tiendra ses assem

entre les deux parties,

väs de surtemps pour les salariés quand
biées mensuelles, à moins d'une entente

Une période de repos de quinze (15) minutes sera accordée à tout salarié

exécutant plus de deux (2) heures de travail supplémentaire.

Lorsqu'un salarié est rappelé au travail après la fin de sa journée
normale de travail, il doit toucher une indemnité de déplacement égale

2 4 + Ad - Ta ~ Æ avn Aaa Aaa ~~ a A
à la moitié de son taux horaires Lo rémunération du sasarié sers au

+

minimum de quatre (4) heures de salaire à son taux régulier.

Le travail supplémentaire sera distribué par ancienneté aux salariés
accomplissant le travail à être effectué au moment où ce temps supplé-
mentaire est requis. Si ces salariés ne sont pas disponibles, le travail
en surtemps sera ensuite distribué aux saiariés du même département et
de même classification. Dans le cas où ces salariés ne sont pas disponibles, iL
la Compagnie prendra en considération les salariés de même classification

dans l'usine par ordre d'ancienneté.

PERIODES Du REPOS

Les salariés auront une période de repos de quinze (15) minutes l'avant-

midi et l'après-midi au temps désigné par la Compagnie; il y aura aussi

une période de cinq (5) minutes pour se laver à la fin de chaque période

de travail, soit à 11:55 heures et à 16:40 heures,

Si un salarié est en retard de une (l) à cinq (5) minutes, une fois la

semaine, son heure initiale lui sera payée en entier.

SALAIRES

Une augmentation générale sera accordée à tous les salariés régis par la

présente convention, telle que stipulée à l'annexe "A" qui fait partie

intégrante de la présente convention.

Le salaire de tout salarié ne sera pas baissé pendant la durée de la

présente convention, sauf de la manière prévue à la convention.

Si une nouvelle classification est créée, la Compagnie et le Syndicat se
rencontreront pour discuter le taux de la nouvelle classification, qui
sera ajoutée à l'annexe qui deviendra partie intégrante de cette convention,
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Tout salarié qui se rapporte à l'ouvrage et qui est retourné pour
manque d'ouvrage et qui n'a pas été averti äà l'avance que ses services
ne seraient pas requis, recevra l'équivalent de quatre (4) heures

Cet article ne s'applique pas pour Acte de Dieu,

À- Les salariés seront payés si une interruption de travail se produit
dépendant de la Compagnie ou par manque d'électricité ou de chauffage
pour un minimum de quatre (4) heures,

B- Cependant, si un tel arrêt se produit aprés une (1) heure p.m., la
journée entière sera payée à tous les salariés, à condition que
les salariés restent à la disposition de la Compagnie.

 

ARTICLE 14- INDEMNITE DE PRESENCE

14.01

de salaire régulier.

14.02

ARTICLE 15- FETES CHOMEES ET PAYEES

15,01 (A)

Le

: PESaa entre Noël
u “choix salati afts-p .

15.02

15.03

Tous les salariés régis par la présente convention ont droit à une (1)
journée payée et chômée pour chacun des congés statutaires suivants, à

condition d'avoir rempli le reste des conditions énoncées dans cet
article.

Les congésseront: observés_le:

Le Vendredi Saint 20-04-84 05-04-85

Le Lundi de Pâques 23-04-84 08-04-85
La féte de la Reine 21-05-84 20-05-85
La St-Jean-Baptiste 25-06-84 24-06-85
La Confédération 02-07-84 01-07-85

La féte du Travail 03-09-84 02-09-85

L'Action de Grâces 08-10-85 07-10-86
La veille de Noël 24-12-84 24-12-85
Le Jour de Noël 25-12-84 25-12-85
Le lendemain de Noël 26-12-84 26-12-85
La veille du Jour de l'An 31-12-84 31-12-85
Le Jour de l'An 01-01-85 01-01-86

lendemain du Jour de l'An 02-01-85 02-01-86

 

Pour ces congés, les salariés recevront une indemnité égale à leur taux
de salaire régulier, L'ouvrage autorisé, accompli un de ces jours de
congé, sera payé au taux de temps double. Le salarié recevra en plus
son indemnité de congée

Si un ou des jours fériés tombent durant la période de vacances du
salarié, celui-ci recevra en plus de sa paye de vacance une (l) journée

additionnelle avec rémunération pour chacune de ces dites journées, ou

selon entente mutuelle entre les parties,

 >

e
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ARTICLE 15-

15.04

15.05

15.06

0

m
o
m

15.07

ARTICLE _16-

J 16,01 (A)I=?

 

(B)

 

2008

FÊTES CHÔMEES ET PAYEES (suite)

Pour bénéficier des dispositions du présent article, un salarié doit
travailler la journée normaie de travail qui précède le jour de congé
et la journée normale de travail qui suit le congé. Une absence permise
par la convention ou autorisée par la Compagnie durant l'un de ces jours
de congé n'affectent pas le droit à l'indemnité de congé, Pour les
salariés en période de probation, lies congés seront payés rétroactivement
lorsque le salarié sera devenu permanent.

 

Si le salarié n'est pas à son travail la journée normale de travail
qui précède et/ou la journée normaie de travail qui suit le congé pour
cause de maladie et que ce dernier présente un certificat de maladie
d'un médecin attitré le jour de son retour, le jour de congé sera payés

Pour une période de six (6) mois, en cas de maladie ou d'accident, un
salarié aura droit à une (Ll) journée payée pour chaque fête statutaire
prévue dans la présente convention et qui survient dans ladite période
de six (6) mois. Ces congés seront payés avec le chèque de la première
période normale de paye après le retour au travail ou à la fin de la
période de six (6) mois, selon ie premier des deux cas. Cependant, si
le salarié reçoit des indemnités dans cette même période, la Compagnie
s'engage à combler pour la différence.

Si un de ces congés tombe un samedi, le vendredi précédent sera jour
chômé et payé à moins d'entente mutuelle entre les parties, Si un de ces
congés tombe un dimanche, le lundi suivant sera jour chômé et payé à
moins d'entente mutuelle entre les parties, à moins de législation
contraire.

VACANCES

Tous les salariés régis par la présente convention qui auront au ler mai
de chaque année complété les périodes de service mentionnées au tableau
des vacances, bénéficieront de l'indemnité et des vacances suivantes:

TABLEAU DES VACANCES

 

Années de service Vacances Indemnité

l an à 4 ans 2 semaines 47

4 ans à 10 ans 3 semaines 6%

10 ans et plus 3 semaines 7%

À compter du ler mai 1985 les salariés bénéficieront de l'indemnité
et des vacances suivantes:

TABLEAU DES VACANCES

 

Années de service Vacances Indemnité

l an à 4 ans 2 semaines bh
4 ans à 8 ans 3 semaines 6%

8 ans et plus 4 semaines 8%

 



 

ARTICLE _lG= VACANCES (suite)

Les vacances devront être données entre ie ler mai et le ler octobre.

La Compagnie devra notifier les salariés soixante (60) jours à l'avance

pour leur donner ia chance de planifier leurs vacances, à moins d'entente

 

Dans le cas du décès du père, de la mère, du conjoint, d'un enfant, du

beau-père, de la belle-mère, du frère ou de la soeur d'un salarié, celui-ci

aura droit à trois (3) jours payés au taux régulier.

Dans le cas du décès du beau-frère, de la belle-soeur d'un salarié, celui-ci

aura droit à un (1) jour de congé payé au taux régulier, le jour des

funérailles, si elles ont lieu durant un jour faisant parti de sa semaine

16,02

mutuelle entre les partieso

ARTICLE 17- CONGES DE MORTALITE

17.01

17.02

normale de travail.

17.03

ARTICLE 18-

18,01

18,02

ARTICLE 19-

19.01

   
amoremtmeeteeoeLee

Les salariés qui sont obligés de s'absenter pour cause de décès dans sa

famille en dehors du Canada bénéficieront d'un congé d'un (1) mois sans

solde. Les trois (3) jours payés mentionnés à l'article 17.01 sont toutefois

applicables. Durant cette période d'absence, le salarié continue à

accumuler son ancienneté, La Compagnie se réserve le droit d'exiger un

certificat de décès.

DROITS ACQUIS

A- Tous les privilèges, avantages et autres conditions de travail plus

avantageuses que les conditions prévues dans cette entente demeureront

effectives après la signature de cette convention.

B- En aucun cas, les salariés couverts par cette convention ne devront

perdre les bénéfices de vacances déjà donnés par la Compagnie.

Tous les salariés ayant trois (3) ans et plus de service pourront bénéficier

à tous les deux (Z) ans d'un (1) congé de soixante (60) jours sans paye

à la condition expresse d'en aviser la Compagnie par écrit trente (30)

jours à l'avance et que les conditions suivantes soient remplies:

A- Que les déductions à la source, telles que cotisations syndicales,

prime d'assurance-groupe et R.A.M.Q. soient prépayéese

B- Que la Compagnie s'engage à ce que ce salarié reprenne son travail à

son retour et son ancienneté continue de s'accumuler durant son absence,

C- Que la Compagnie n'autorisera pas plus dix pour-cent (10%) des salariés

par ordre d'ancienneté, de jouir simultanément de ce privilège, à

moins d'entente mutuelle entre les parties. Advenant que le nombre

de salariés dépasse dix pour-cent (10%), la préférence sera accordée

aux salariés qui ne ce sont prévalus de cette clause au cours des trois

(3) dernières années.

FONCTIONS DE TEMOIN OU JURE

Un salarié qui s'absentera de son travail durant son horaire régulier pour
remplir une fonction de juré, sera payé pour le temps ainsi perdu selon son
taux horaire régulier. Les honoraires qu'il recevra comme juré seront déduits
de ce paiements Lo salarié sera requis de nroduire les preuves à l'appui de
ses tours de service comme juré et des montants reçus en indemnité de juré.
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‘Daus Le cas d'avis disciplinaire, de suspension ou de congédiement, la
Compagnie convient de communicuez immédiatement par écrit au salarié Lu
concerné, lé ou Les raisons d'une telle mesure disciplinaires Une copie .

uaise à un délégué du Syndicat. RS 200

PSECNT ASSET fared re mYPROCHDURE DS GRTET Peuito)

Troisième étapes Tout griel peuc dive soumls à L'aroitrage par la partie
plaignante dans un délai de dix (10) jours ouvrabies
suivant aa Técertion de is réponse vendue par l'autre
vartie à L'étape précédence,

Dans le cas ol un. qric£ est référé à l'arbitrage, ili sera
: entendu par un arbitre uniques Des représentants des

deux (Z) parties devront, dans les dix (10) jours
VUVRAUitS suivanls la vécepliion par une partie de la

requËêre d'arvitrage de l'autre partie, choisir confointement

n arbitre, Où UK processus dlavbitrage. Si les parties
ne peuvent s'entendre sux le choix de l'arbitre, ce
devnier scra nommé conformément au Code du Travail,

Tout grief impliquant plus d'un (2) salarié, tout grief soumis par le =.
Syndicat, tout grief concernant un désaccord du Comité de classification,
ou tout grief concernant une suspension où un congédlement sera réréré
directement à la écuxièue étape,et ce, dans ies dix (40) jours ouvrabies
suivant l'évènement qui donne lieu au grief. |

Les dispositions de la coaveacion lient l'arbitre. 211 n'aura pas le droit
d'ajouter, de retrancher, de modifier ni de rendre une décision contraire |

aux dispositions de ia conventions |

Dans le cas de mesures discipiinaires, i'avbiive basé sur la preuve
pourra soit maintenir la décision de la Compagnie, soit la renverser où ;
la modifiez. Dans le cas de verte de bénéfices, l'arbitre pourra [

, décider:de faire vembourser le célarié en tout ou en partie, en tenan |

compte des argents veçus nav edit salarié durant soù congédiementoùsa
L° peut oxdonuez aussi l

S “€,
suspension, d'arbicre

aa dle ;
de te

La décision de l'arbitre est finale ct Lie les parties, Si l'arbicre 257
oréonne un vendvoussement, la Compagnie devra effectuer ce remboursement "2".
dans les dix (L0) souxs ouvrables do la date do la véception par les TS

pariies de ia sentence arbitvale. | : | es
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PROCEDURE DE GRIER Lannie)

Un sal a2 Le Ré ps te ta ven a qm ~ _ ~ TE Ê “al nn a al ~ di € de Vo ieà SdbGe LG CUX CSL SUSYCUUU OÙ CUZEULU VOUS Cause aura Oliv, S$ ai ie
tA oe » - -- ‘ere -. - om ~ ne eam ~ oem du ° Da o ~ da - - = - = fads -

GeOALSL, a ULE CuileVie AVOC ua vaplesdihcanc Gu Syndicat avant de quittez
* - o - - > Li ~~ - sas em. >, -~426 sieux Ge ia Compagnie,

Éctazes se duaGs Deus Vtée Vrolongé aux entente autuelscos & | >

LL est mutuellement entendu par Le Syndicat et la Compagnie qu'elies
coopérerunt Lo plus possible pour évicer les accidents eù poux promouvoir
la santé et la sécurité dans l'usine.

Poe ea mate TENA Sl a” ne "Yo. PE RP 00 La J 2 2 + - 3 od va en .
ds L'ESVONSADLaLUE GU Tall d'assuvas ce” wopitalisation CL de Dighu=@ire

"|g ~~ 2 - —-_—— AY & al 2. -— al «ot rs s~ Se _—m = ~ o a * -SCLà GU GCOUALUE UGS PAÉSLLCS Cu Caust GCéans Cette conventions

20 ee * ¢ - 2 ven st. 8. ay n -_ [aah la} - -

vaiinition au Daan G'assurances voir annexe ''2"

sous les saaariés sont obligés dfadnérer 4 ce plan. Ce plan d'assurance
< ü is VOmDpazgnie et Le salarié.

est au travail d'un accident industriel,
« Ge son ac , son salaire horaire

laire des jours déterminés par la
i

© crecevra pour Le te
égullez programmé

è

Une personne qualitiée2) responsable Ces premiers soins sera en devoirs :

pour toute la journée ouvrable programmée des sélariés dans l'usine.
Cette personne sera choisie par la Compagnies Po

La Compagnie assumera ie coll ed se transnort de Llusine & 1'udpital le
Joux de L'accident. : |

En accord avec l'arxêté en conseil no 3787 du 13 décembre 1972, voéglement
concernant les écaviissements induscriels et CONMErCLEUX , un Comite
de sécurité sera composé d'un nombre égal de représentants des salariés et:
de représentants de la Compagnie, Le nombre minimal doit être d'un (1) ,
représentant pour  cnaque pactice Le Syndicat doit choisis le vepivésentant.

 

9  



ry
0

I
n
t
e
n
s
e

a

  

ARTICLE 25-

25.01

ARTICLE _26-

26.01

  

SECURITE ET SANTE (suite)

Le Comité de sécurité doit:

A- Veiller à l'observation du règlement concernant les établissements
industriels et commerciaux et toutes autres règles de sécurité de
l'établissement.

B- Analyser les causes de tout accident et faire rapport au chef
d'établissement.

C- Tenir une réunion au moins une (1) fois par mois pour la discussion des
accidents courants, de leurs causes et des moyens de les prévenir.

D- Tenir le registre des réunions et en remettre une (l) copie au Syndicat.

Accident de travail: IL est convenu entre les parties qu'un salarié ne
doit subir aucun préjudice à cause où à l'occasion d'un accident de
travail ou d'une maladie industrielle subit à l'emploi de la Compagnie.

A- La Compagnie s'engage à reprendre à son service tout salarié après
son complet rétablissement suite à un accident de travail ou d'une
maladie industrielle, Le salarié ne perdra aucune ancienneté à cause

d'un tel accident ou maladie.

B- Dans le cas d'un salarié frappé d'incapacité partielle et/ou permanente
par suite d'un accident de travail ou d'une maladie industrielle

indemnisée par la C,A.T., et dans le cas de tout salarié qui, à cause
de son âge ou d'une incapacité temporaire est incapable d'accomplir
ses fonctions régulières, la Compagnie, dans la mesure du possible,
tentera d'assigner ce salarié à tout travail approprié qui pourrait
être disponible.

VALIDITE

Si un article ou une section de cette entente devenait invalide au sens
de la loi, le reste de cette convention n'en serait pas affectée. Si un
article ou une section devenait invalide de par la loi, les parties
devront entrer en négociation immédiatement pour remplacer cet article
ou cette section à la satisfaction mutuelle des deux parties.

ALLOCATION AU COÛT DE LA VIE

Tout salarié régi par la présente convention recevra une allocation au coût
de la vie telle que déterminée dans les sections suivantes pour la période
du ler mai 1985 au 30 avril 1986,

A- Le montant d'allocation au coût de la vie sera déterminé en relation des
changements dans l'indice Officiel des Prix aux Consommateurs pour le
Canada, publié par Statistique Canada.

B- La période de base sera du ler mai 1984 au 30 avril 1986, le montant de
l'allocation au coût de la vie sera ajusté comme suit:
Si l'indice du coût de la vie est de 7% ou plus le montant de l'allocation
sera de 0,05$/heure.
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a SOTLCLD  ©l-  ALLUCATION AU COUT DE LA VIE (suite)

26.01(suite) C- Le montant de l'allocation au coût de la vie ainsi déterminé sera
rajouté à l'augmentation générale du ler mai 1985.

ARTICLE 27- RETROACTIVITE

27,01 Sont éligibles, tous les salariés réguliers de la Compagnie qui ont travaillé J
entre le ler mai 1984 et la date de la signature des présentes en tout ou
en partie, et qui n'ont pas pendant cette période perdu leur ancienneté,
La Compagnie appliquera le taux de cinquante cents (0.50$) à toutes les
heures payées entre le ler mai 1984 et la date de la mise en vigueur de la

entre ce qu'il a reçu et le montant ainsi établi.

ARTICLE 28- DUREE DE LA CONVENTION

présente convention et paiera à chaque salarié éligible la différence

28,01 La présente convention entrera en vigueur le ler mai 1984 et demeurera pour
une période de deux (2) ans jusqu'au 30 avril 1986.

28.02 Les parties conviennent que les conditions de travail contenues dans cette
dernière vont continuer de s'appliquer jusqu'à la signature de la nouvelle
convention,

23.03 L'avis de modification à l'autre partie sera donné en accord avec les
termes du Code du Travail.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNEES CE (, g e JOUR DE ZL. 1984.
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| CLASSIFICATIONS

Ebéniste VA"

Ebéniste "B"

| Ebéniste "C"

 
Polisseur-Finisseur

B Journalier

Chauffeur de camion

Sableur à la main

Apprenti

sp

neu

Machiniste "A"

Machiniste "B"

| Machiniste ''C"

Polisseur-Finisseur -Peintre "A"

| Polisseur-Finisseur

J

ANNEXE

TAUX DE SALATRES ET CLASSIFICATIONS

TAUX DE BASE

$10.53

$ 9.65

$ 9.22

$10.53

$ 9.65

$ 9.22

$10.53

$ 9.65

$ 9.22

$ 8.93

$ 9.95

$ 9.15

$ 8,70

saut

($0.50)
ler mai 1984

$11.03

$10.15

$ 9.72

$11.03

$10.15

$ 9.72

$11.03

$10.15

$ 9.72

$ 9.43

$10.45

$ 9.65

$ 9.20

ler mai 1985

($0.50)

$11.53

$10,65

$10.22

$11.53

$10.65

$10.22

$11.53

$10.65

$10.22

$ 9.93

$10.95

$10.15

$ 9.70
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ANNEXE "B"

ASSURANCE-GROUPE

Le plan d'assurance-groupe déjà existant demeurera
en vigueur pour la durée de la présente conventions
La prime de ce plan sera défrayée à cinquante pour-
cent (50%) par la Compagnie et cinquante pour-cent
(50%) par le salarié.

Lors du renouvellement annuel du plan d'assurance,
les parties conviennent de négocier conjointement
un nouveau plan, y
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